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É cole catholique fondée en 1992 par Michel Valadier, 
son épouse et des parents, Saint-Dominique a pour 
ambition d’ éduquer en profondeur les élèves à la 

Foi catholique. Par la recherche du Beau, du Vrai et du 
Bien, l’école veut rendre les élèves capables de réfléchir et 
d’exercer leur jugement dans la fidélité à leurs engagements 
de baptisés. « Savoir pour contempler » est notre devise !

Afin que la vie spirituelle des élèves soit profondément et 
durablement enracinée, l’école se préoccupe du dévelop-
pement de leur intelligence, de leurs capacités physiques 
et de leurs dons artistiques en vue de leur formation 
intégrale.

Ils partirent 17 familles et 32 enfants en 1992 et se 
retrouvèrent 372 familles et 850 enfants 30 ans plus tard.

Saint-Dominique en chiffres

L’ école Saint-Dominique est ardemment attachée 
à vivre et à faire découvrir dans tous ses aspects 
la richesse de la liturgie traditionnelle, bien com-

mun de l’Église. 

L’ assistance spirituelle est assurée par des chanoines de 
l’Institut du Christ Roi Souverain Prêtre dont la présence 
permanente éduque les élèves à l’amour du sacerdoce 
catholique.

850 
élèves

+ de 30
ans d’expérience

100
professeurs

35 
classes

372 
familles

Une école fondée par des parents 
par amour de leurs enfants



Des parents engagés

L es parents contribuent au développement de l’école 
au-delà de leur participation financière. Premiers 
éducateurs de leurs enfants, ils sont vivement appe-

lés à participer à la vie de l’école et à apporter leur soutien 
aux professeurs dans un esprit de charité fraternelle car 
nous sommes une famille de familles. 

Ainsi, de nombreuses activités extrascolaires concourent à 
souder les familles et leur engagement constitue une aide 
irremplaçable pour le bon fonctionnement de l’école.

Travaux, entretien, ateliers des mamans, kermesse, vente de Noël... les parents d’élèves ont toutes sortes 
d’engagements possibles

Une école fondée par des parents 
par amour de leurs enfants



Une école pour  chaque élève !

Susciter chez l’enfant la confiance en lui, 
le désir d’apprendre et l’humilité véritable : 

voilà ce qui guide notre action.

Rien par force, 
tout par amour

L a pédagogie adoptée à Saint-Dominique veut 
conduire chaque élève à donner le meilleur de lui-
même, en développant le sens de l’effort et le goût 

du travail bien fait. Chaque enfant est aimé tel qu’il est, son 
bien est recherché en premier lieu. 
Avec l’aide des parents, l’école aspire à ce que chaque en-
fant « devienne ce qu’il est » en fonction de ses capacités ; 
pour arriver à cela, elle exige le travail régulier de tous et 
accompagne les élèves vraiment désireux de progresser. 
En outre, la non-mixité au collège et au lycée respecte les 
différences de maturité et de sensibilité.

L’ esprit et la pédagogie de saint François de Sales, 
patron principal de l’Institut du Christ Roi, ir-
riguent Saint-Dominique où l’on cherche à 

transmettre la vertu en pratiquant l’encouragement plus 
que la contrainte. L’ école bénéficie de l’appui de l’Œuvre 
Salésienne, fédération d’écoles soutenues par l’Institut du 
Christ-Roi ; ces établissements scolaires sont animés par 
un esprit commun et partagent la même pédagogie. 

Ce savoir-faire se fonde sur la méthode divine car « si le 
Seigneur ne bâtit pas la maison, c’est en vain que travaillent 
ceux qui bâtissent ». (Ps.126)

École entièrement libre, Saint-Dominique est attentive 
au choix des programmes pour garder un enseignement 
classique, structuré et chronologique, garantir les heures 
nécessaires dans les matières fondamentales et préserver 
l’ enseignement du latin et du grec. 

Cette transmission de la culture est un atout pour les 
élèves qui préparent les examens nationaux et une richesse 
dans les études supérieures.



Une école pour  chaque élève ! Une école pour  chaque élève !

... le Beau, le Vrai, le Bien

C et état d’esprit habite les professeurs et tout le per-
sonnel qui, tout en étant laïcs pour la plupart, 
s’attachent à prolonger l’élan généreux des grands 

ordres enseignants, au premier rang desquels se trouve la 
famille salésienne. 

L’ engagement des professeurs se matérialise notamment 
par leur investissement qui va bien au-delà de leur mission 
première. Conscients qu’ils exercent d’abord au sein d’une 
œuvre, nombreux sont ceux qui contribuent aussi bénévo-
lement à la vie quotidienne de l’école en développant des 
projets artistiques avec les élèves, en assurant les surveil-
lances des récréations ou des repas, en organisant des visites 
culturelles, ou encore en collaborant avec les parents aux 
grands événements de l’année (vente de Noël, kermesse...).

Des professeurs engagés pour transmettre ...

Rentrée des classes au primaire

Les élèves sont ainsi appelés à être les repères stables et 
bienveillants dans un monde désenchanté alors que toute 
une jeunesse est abîmée par un esprit de transgression 
et assujettie à de nombreuses addictions, notamment 
technologiques.



Une école pour  chaque élève !

... le Beau, le Vrai, le Bien

La classe spécialisée 
Saint-François-de-Fatima
L a classe Saint-François-de-Fatima du collège de 

garçons Saint-Dominique est destinée à accueillir 
des adolescents de 12 à 16 ans qui présentent des 

troubles des fonctions cognitives ou une maladie de l’in-
telligence (trisomie ou handicap similaire) tout en étant 
capables de s’intégrer à la vie d’un collège.

Elle a pour but de permettre à ces élèves de progresser dans 
les apprentissages fondamentaux, selon leurs aptitudes et 
à leur rythme, de développer leur autonomie et de grandir 
dans toutes les dimensions de la personne humaine.

La classe fait partie intégrante du groupe scolaire Saint-
Dominique : les élèves profitent ainsi du cadre d’un col-
lège catholique, reçoivent l’enseignement du catéchisme, 
assistent à la messe et partagent autant que possible la 
vie des autres collégiens, en particulier au moment des 
récréations. 

La classe Saint-François-de-Fatima vise ainsi à l’épanouis-
sement de leur personnalité sous le regard de Dieu.

La classe avec les maires du Pecq et du Port-Marly

Les enseignements fondamentaux : principalement la lec-
ture, l’écriture et le calcul, sont privilégiés le matin. Les 
rythmes personnels des élèves sont respectés.

Ces enseignements sont complétés par des jeux éduca-
tifs qui permettent de développer la mémoire, la logique, 
l’observation…

Ce projet est accompagné 
par la Fondation Jérôme 
Lejeune



Des activités scolaires et extrascolaires 
pour un développement intégral des élèves

N ous rendons d’abord grâce pour les vocations 
qui ont mûri et grandi dans nos murs (plus de 50 
en 30 ans). Notre fierté vient aussi des si beaux 

choix de métiers de l’artisanat, de l’enseignement, de la 
culture ainsi que de la fécondité de familles pleinement 
catholiques formées par d’anciens élèves qui à leur tour 
inscrivent leurs enfants à Saint-Dominique.

Tous nos élèves se présentent aux examens nationaux 
(brevet des collèges et baccalauréat), et, grâce notam-
ment à une intégration justement proportionnée des 
programmes officiels dans les disciplines concernées, ils 
obtiennent presque tous une mention. Parce que nous 
concevons le lycée davantage comme une préparation à 
l’entrée dans les études supérieures que comme une pré-
paration au bac, nous accompagnons chaque élève vers le 
parcours d’excellence qui lui correspond.
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Et après Saint-Dominique ?

Conférences pour les élèves et les parents, tournois de 
sport, concerts et tournées des deux chœurs, voyages 
culturels, pièces de théâtre… 

Des activités nombreuses, variées et de très grande qualité, 
complètent la formation scolaire et spirituelle pour faire 
grandir les élèves et leur transmettre le goût de loisirs au-
thentiquement chrétiens.



www.ecole-stdominique.f r

GROUPE SCOLAIRE SAINT-DOMINIQUE 
École maternelle & école primaire mixtes 

                   Collège de jeunes filles - Collège de garçons - Lycée de jeunes filles- Lycée de garçons
18-20 avenue Charles-de-Gaulle 78230 Le Pecq

01.78.64.33.00 - secretariats@ecole-stdominique.fr 
 ecolesaintdominiquelepecq   @stdo.78   groupe scolaire saint-dominique   groupe-scolaire-saint-dominique

SOUTENEZ SAINT-DOMINIQUE
DEVENEZ DONATEUR

La liberté coûte cher aux familles qui nous font confiance, mais elle 
permet de choisir nos enseignants et les programmes qui forment 
l’intelligence et respectent la foi et la morale de l’Église catholique.

  En faisant un don en ligne sur www.ecole-stdominique.fr

  En envoyant un chèque établi à l’ordre de Fonds Saint-Dominique,  
      au 18 avenue Charles-de-Gaulle 78230 Le Pecq.

  En faisant un virement au profit du Fonds Saint-Dominique : 
    RIB BNP : RIB 30004 00178 00010314239 92      
    IBAN - FR76 3000 4001 7800 0103 1423 992

  En donnant des titres, actions, obligations, OPC, assurances-vie : contactez-nous. 

  En faisant un LEGS, qui vous permet de transmettre par testament tout ou partie de votre patrimoine.    
     Le fonds de dotation est exonéré de droits de mutation à titre gratuit : contactez-nous.

Réductions fiscales :

- Dans le cadre de l’impôt sur le revenu (IR), vous pouvez déduire 66 % de votre don, dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable, excédent reportable 5 ans.
- Dans le cadre de l’impôt sur les sociétés, 60 % de votre don est déductible de l’impôt sur les sociétés, ce don étant 
pris en compte dans la limite de 20 000 € ou de 0,5 % du chiffre d’affaires lorsque ce dernier montant est plus élevé, 
excédent reportable 5 ans.
- Dans le cadre de l’impôt sur la fortune immobilière (IFI), vous pouvez déduire 75 % du montant de votre don dans la 
limite de 50 000 € par an via la Fondation pour l’Ecole qui nous soutient et est habilitée à recevoir des dons déductibles 
de l’IFI : contactez-nous.  


